


Le SRCAE définit à l'horizon 2020 et 2050 :
� Des orientations visant à atténuer les effets du changement 

climatique en diminuant les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

; des objectifs régionaux de maîtrise de l'énergie

� Des objectifs qualitatifs et quantitatifs de développement des 

énergies renouvelables et de récupération

� Des orientations visant à adapter les territoires et les activités socio-

économiques aux effets du changement climatique

� Des orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution 

atmosphérique



Le cadre de scénarisation du SRCAE s'appuie sur les  2 

engagements internationaux, le facteur 4 et le « 3 x 20 »

� Réduction de moitié des émissions mondiales de GES afin 

de limiter la hausse de température moyenne de la planète 

de 2°c d'ici 2100, division par 4 pour les pays ind ustrialisés

� Paquet énergie climat, adopté par le conseil des ministres 

européens en 2008, visant à l'horizon 2020 :

- à réduire les émissions de GES de 20% ;

- à améliorer l'efficacité énergétique de 20% ;

- à couvrir 20% des consommations d'énergie par les EnR.

� Adoption de ces objectifs par la France : loi POPE 2005 

pour le facteur 4, lois Grenelle I et II pour le 3 x 20



Total des émissions GES annuelles Picardie : 14,1 M  teq CO
2

� Environ 3% des émissions françaises

� 7,7 teq CO2 / hab / an

� Distinction par la prépondérance industrie et agriculture, y compris 









Des objectifs territorialisés par Pays





Objectif 2020 : 2800 MW de puissance globale cumulée 



Soutenir de nouvelles filières régionales ...

… des filières innovantes ...

… accompagnant le développement de 
l'éolien.


